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société ou une entité imposable en Belgique comme société,
qui est un résident du Canada;

b) de prélever le précompte mobilier sur les dividendes afférents
à une participation se rattachant effectivement à un établisse-
ment stable ou une base fixe dont dispose en Belgique une
société ou une entité imposable en Belgique comme société,
qui est un résident du Canada.

6. Le terme «imposition» désigne dans le présent article les impôts
visés par la présente Convention.

ARTICLE XXV

Procédure amiable

1. Lorsqu'un résident d'un État contractant estime que les mesu-
res prises par un État contractant ou par chacun des deux États
entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non conforme à la
présente Convention, il peut, sans préjudice des recours prévus par la
législation nationale de ces États, adresser à l'autorité compétente de
État contractant dont il est un résident, une demande écrite et

flotivée de révision de cette imposition. Pour être recevable, ladite
demande doit être présentée dans un délai de deux ans à compter de
la première notification de la mesure qui révèle l'existence d'une
1 mPosition non conforme à la Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce si la
réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure
d'apporter une solution satisfaisante, de régler la question par voie
d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contrac-
t ant, en vue d'éviter une imposition non conforme à la Convention.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent,
Par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper
les doutes auxquels peut donner lieu l'application de la Convention.

ARTICLE XXVI

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les
renseignements nécessaires pour appliquer les dispositions de la pré-
Sente Convention et celles des lois internes des États contractants
elatives aux impôts visés par la Convention dans la mesure où

Position qu'elles prévoient est conforme à la Convention.

Tout renseignement ainsi obtenu doit être tenu secret et ne peut
communiqué, en dehors du contribuable ou de son mandataire,

C'aux personnes ou autorités chargées de l'établissement ou du
recouvrement des impôts visés par la présente Convention ou de
I examen des réclamations et recours y relatifs.


